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PRÉFECTURE DE LA MARNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DIRECTION DÉPARTEMENT DE LA MARNE 

OE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
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CHALONS-SUR-MARNE, LE 
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1026 CHALQNS SUR MARNE CHEN 

Bureau 
de la réglementation 

et de l'anviionnement 
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ee Commissaire de la République de la Région 
"CHAMPAGNE ARDENNE" 

INSTALLATIONS CLASSRES Commissaire de 1a République au Département de la MARNE 
TH AE officier de la Légion d'Honneur, 

wu 

  

- la loi n° 76,663 âù 19 JUILLET 1976, relative aux Installations Classées pour 
1a protection de l'Environnement et Le décret.n° 77.1133 du 21 SRPTEMBRE 1977, 
pris pour l'application de cette Loi, 

- le récépissé n° 69.275 du 19 MAT 1969, relatif à la création par le Groupement 
d'intérêt Economique de VATRY, d'un atelier de déshydratation de Luzerne et 1e 
récépissé n° 80,44 du 12 FEVRIER 1980, constatant la reprise de l'exploitation 
par la SA. PRODEVA, 

- la demande présentée pa La SA. PRODEVA, en vue d'obtenir la régularisation 
de la situation administrative de l'établissement et l'autorisation d'exploiter 
un dépôt de charbon, 

- les plans et notices annexés à cette demande, 

- l'avis des différents services concernés, 

- les résultats de l'enquête pnblique, 

- l'avis du Commissaire Enquéteur, 

- l'avis du Conseil Municipal de VATRE, 

- le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées, 

- l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa réunion du 26 JANVIER 1984, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche 
de PICARDIE CHAMPAGNE ARDENNE, 

PER



  

      

ARTICLE 1 : La Société Anonyme PRODEVA, dont le siège social out situé à 
VATRY - 51320 SOMPUTS, est autorisée à poursuivre son acti- 
vité et à exploiter un dépôt de charbon. 

Cet établissement exploite les activités classées suivantes : 

  

Désignation de l'installation + Rubrique 

  

   

  

       

   

      

- Installation de broyage-granulation de produits orge 
niques d'une puissance installée de 400 KW 89 mie 

Installation de combustion d'une puiesance totale de 
18 500 th/h constituée de : 
+ 1 four sécheur de 25 000 1/h de capacité à!évapo- 

ration. 

  

- Dépôt de charbon constitué d'un stock de 1 200 t R ë 
, 

à 

} 

| 

- Dépôt de liquides inflemmables constitué de : $ } 
. 1 réservoir enfoul de 40 m3 de liquide inflammable : Î 

de 2b catégorie (FOD) 

de ?è catégorie (60) 
. 1 réservoir aérien de 100 m$ de liquide inflammable 

Gr n° 2) : 253 2 

  

- Installation de distribution de liquide inflammable 
de 2è catégorie constitué de 2 eppareiis dont le dé- 
bit respeoti? est 3 n3/h et 5 m3%/h 261 bis 

  

- Atelier de réparation et d'entretien de véhicules et 
engins à moteur dont la superficie de l'atelier est 
de 242 m2 5 6 

    

- Installation de compression, 18 puissance absorbée 
étant de 20 KW 

  

‘ 

| 

| + 1 réservoir enfoui de 40 n3 de liquide inflammable 

i 

| 

l ë w 

  

 



  

   

TITRE = CONDITIONS GENERALES 

ARTIELE 2 - Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus 
dans les différents dossiers de demande d'autorisation, en Éout ce 
qu'ils ne seront pas contraires aux dispositions du présent arrêté et 
des arrêtés complénentaires, 

ARTICLE 3 - Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les instelletions exploitées dans l'établissement par le péti- 
tionnaire relevant ou non de 18 nomenclature des Installations Classées. 

ARTICLE _4 - Toute modification sera subordonnée, avant sa réalisation, à 
Itagrément de l'autorité préfectorale (Service des Instellations Clas- 
sées pour le Protection de l'Environnement}, 

ARTICLE 5 - HYGIENE ET SECURITE - 

  Le pétitinnnaire devra se conformer aux dispositions législati 
ves et réglementaires prises dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécu 
rité des travailleure, 

ARTICLE _6 - MESURES D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENTS GRAVES OU D'ACCIDENTS 

Eh cas d'incidents graves ou d'accidents mettant en jeu L'inté- 
grité de l'environnement ou ls sécurité des personnes ou des biens, 
exploitent en avertira, dans les meilleurs délais, par les moyens 
appropriés, l'Inspection des Installations Clasaées, 

IA fournire à cette dernière, sous quinze jours, un rapport sur 
les origines et causes du phénonène, ses conséquences et Les mesures 
prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 7 - En cas de nécessité, l'Inspection des Installations Classées 
pourra éventuellement procéder à des prélèvements et à des analyses 
dont les dépenses seront à la charge de l'exploitant. 

 



  

         

TUTRE 11 - PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE _B - Les bâtiments seront à l'usage strictement industriel et ne 
seront ni occupés, ni habités par des tiers, 

ARTICLE 9 - Les canalisations de fluides devront être individualisées par 
des couleurs conventionnées (Norme NF X 08,100) msintenues en bon état, 
où un système d'étiquetege d'efficacité équivalente permettant leur re- 
pérage immédist, 

ARTICLE 10 - INSTALLATIONS ET MATERIEL ELECTRIQUE — 

10.1. - Installations électriques : 

Les installations électriques devront être conformes à la Norme 
NF C 25,100 pour le matériel basse tension et aux Normes M € 13.100 et 
33.200 pour le matériel haute tension, 

Des rapports de contrôle de 18 conformité et du bon fonctionne 
ment des installations électriques seront régulièrement établis et te- 
nus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

L'installstion électrique et Le matériel utilisé seront appro- 
priés aux risques inhérents aux activités exercées. 

10.2, - Matériel électrique : 
  

Dans les zones délimitées par l'exploitant où peuvent apparaître 
des poussières en cours de fonctionnement normal ou anormal de l'instal- 
lation, le métériel électrique, autre que les cables où canalisstions, 
devra satisFaire aux.dispositions du Décret n° 76,779 du 17 Juillet 1978 
et des textes d'application, 

Les dispositions de l'Arrêté du 31 Mars 1980 (30 du 30 Avrii 1960) 

réglementant les installations électriques des établissements soumis Aux 
dispositions de la Loi du 19 Juillet 1976 pour la Protection de L'Envi- 
ronnement ét susceptibles de présenter des risques d'explosion, Jui sont 
applicables, 

 



  

ARTYQUE 11 

    

= INCENDIE — ÉXPLOSTON — 

11,1 = Presoriptions générales : 

11.1,1 - Les abords des cellules ou magasins, ainsi que L'emé- 
nagement des ateliers et loceux intérieurs, seront conçus üe 
mantère à permettre une intervention rapide et aisée des Services 
a'Incendie et de Secours 
Les schénes d'information seront revus à chaque moâification 
de 212 construction où du mode de gestion de L'établissement, 
Ils seront adressés à l'inspecteur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours. 

Le matériel à mettre en place pour la protection des batiments 
contre l'incendie sera déterminé avec l'accord du Directeur 
Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

11,1.2 - Des consimes précies seront établies pour les opéra- 

tions de démarrages et d'érrêts du séchoir, ainsi que loxs des 

parmes momentenées (coupures électriques, ete...) 

Ces consignes seront affichées dans les salles de contrôle et 
les lieux fréquentés par le personnel 

Les opérations de fermeture ou d'ouverture de vannes de trappes 
ou d'arrosage devrontéte faites automatiquement pour éviter des 
déplacements dans les zones sensibles. 

11.1,3 = Le matériel de lutte contre L'incenâie couvrire L'ensem- 
ble des installations. Les moyens propres à chaque secteur seront 
dinensiomnés avec la nature et l'inportance du risque à défendre. 

11.1,4 - les enplecements des moyens de secours seront signalés 
et les accès nsintenus dégagés en permanence. Ils seront entre tenus 
en bon état de fonctionnement et le personnel sera périodiquement 
entraîné à leur emploi. 

11.1,5 - Uno consigne sur la conduite à tenir en cas d'incendie 
où d'accident, eur laquelle figurera de manière apparente Le numéro 
des sapeurs ponpiers, sera affichée dans L'établissement. 

11.1,6 - Le matériel à mettre en place eu minimum se composere : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée ou équivalent, de type 21 À 
homologué NIK, à raison d'un appareil per 250 m2 (2 appereils 
minimum par atelier) ; 

- dlextineteurs à enhydride carbonique où équivalent, honologué 
WEMH, près des installations de stockage et d'utilisation de 
liquides inflemnables, et de type 55 À près des &épôts de com 
vustibles solides j 

  

- élextineteurs à pouôre ou équivalent, homologués NEXH, près 
èu sécheur ; 

- de robinets älincenèie armés (RIA) pour ettaque du feu dens 
1& colonne sécheuse, 

   



  

11.2. 

  

1141,7, Permis de Feu : 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant 
du domaine de l'entretien courant daris les locaux exposés aux 
pouseières, ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un 
permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne 
que ce dernier aura nommément désignés. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 
règles d'une eonsigne particulière établie sous la responsabilité 
de l'exploitent et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant 
des risques importants, celle-ci devra être à l'arrêt et avoir 
été débemassée de toutes poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toutes 
interventions. 

Prévention des risques inhérente à cette activité : 

11.2.1, Séchoir : 

11 sere prévu un système de régulation continue appro- 
prié de Le température et du débit de l'air avec enregistrement 
à l'entrée et à La sortie du Four rotatif sécheur pour éviter 
de trop déshydräter le produit et empêcher d'éventuelles reprises 
S'humidité lors du stockage, ainsi que pour Faciliter les opéra- 
tions de nettoyage, de vérification et de chargement périodiques. 

Les sondes de température permettant la régulation de 
celle-ci à l'intérieur du tambour sécheur seront vérifiées et nel 
toyées à des intervalles n'excédant pes un mois, 

  

Les dates de ces vérifications serent portées sur un re 
gistre. 

Il en sers de même pour les détecteurs de braises avec 
extinction automatique si l'installation en est pourvue, 

Ï1 sera procédé aux nettoyages réguliers des carnaux de 
recyclage et des différents nids à poussières des installations. 

La déshydratation de produits autres que la luzerne, la 
pulpe de betteraves ne pourra Etre réalisée que si des précau- 
tians supplémentaires sont prises, notamment pour un meilleur 
équilibre thermique (brûleur adapté, régulations supplémentaires, 
meilleure évacuation des calories au moment des arrêts, cyclones 
permettant une évacuation plus rapide des poussières et munis 
d'évents d'explosion). 

Des évents seront installés sur le dessus des cyclones, 

sur les tuyauteries de raccordement, sur le tambour TT 

sécheur, ainsi qu'en toiture des bâtiments. Ces éuents seront cal- 
cés par un organisne compétent à l'approbation de L'InspncLour 
des installations Clapsées, : 

 



  

   

11,2.2. Broyeur - Presse : 

Le chauffage et l'éciairege par des appareils à feu nu 
sont interdits dans les ateliers où l'on effectue le broyage, la 

séparation, l'agglomération des produits déshydratés. 

L'atelier sera maintenu en état constant de propreté et 
débarassé fréquenment des folles poussières. 

Les appareils utilisés pour ces divers traitements seront 
clos ; toutes opérations et toutes manipulations seront effectuées 
de façon à ce que le voisinage ne soit pas incommodé par la dis- 
persion des poussières, 

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des 
manipulations de produits devrant ëtre conçus de manière à Limiter 
les émissions de poussières dans les ateliers, 

  

Les appareils et masses métalliques (presses, broyeurs,.…. 
exposés aux poussières, devront être mis à la terre et reliés par 
des liaisons équipotentielles, 

Le mise 8 la terre sere effectuée suivant les règles de 
l'art recommandées par les organismes agréée, et sere distincte 
de celle du peratonnerre éventuel. 

La valeur dés résistances de terre sera périodiquement vé- 
rifiée et devra être confarme aux normes en vigueur. 

Les matériels constituent les appareils en contact avec les 
produits devront être suffisemment conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostetiques, 

21.2,3, Matériel de transport : 

Le convoyage des "pellets" depuis la chaîne de fabrication 
jusqu'au lieu de stockage sera réalisé avec toutes les précautions 
nécessaires, de telle sorte. qu'il ne puisse y avoir de formation 
de poussières particulièrement sensibles au phénomène d'auto-échauf- 
fement, 

A cette fin, les précautions élémentaires suivantes seront 
retenues : 

- éviter les transports pneumatiques {dans le cas d'installations 
nouvelles) ou les munir d'un dispositif de dépaussiérage le plus 
près possible des points de déchargement (pour les installations 
existantes), la taille des conduites dans ce mode de transport 
étant célculée de manière à assurer une vitesse suffisante pour 
éviter les dépôts où bourrages 5 

- les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou de trappes 
de visites ; 

 



  

    

- les têtes motrices des éléveteurs et transporteurs devront être 
équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 
incident de Fonctionnement ; 

- lee sources émettrices de poussières (jetées élévateurs ou de 
transporteurs, .,.) devront étre capotées et munies de dispo 
sitifs d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux ; 

11,2.4, Stockage : 

Les lieux de stockage devront être conçus de feçon à 
interdire toute possibilité de mouiliage accidentel de le masse 
de produite déehydretés, 

L'inertisetion par dioxyde de carbone (CD2) ou azote, ne 
sera réalisée qu'en cas de stockage an cellules. 

Dens le cas de stockage en cellules, un cône sere adapté 
sue la vis de remplissege pour permettre une meilleure disper- 
sion des grenuiés en évitent le formation d'un cône de poussières 
eu centre du volume stocké, 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la 
pénétration des poussières ; Îls seront convenablement lubrifiés 
et vériftés ; La température de ces organes sera périodiquement 
contrôlée (risque d'échauffément), 

Afin d'éviter tout écheuffement anormal à l'intérieur du 
dépêt, la température sera convenablement contrôlée par un sys- 
tème de thermosonde, et l'exploitent devra s'assurer que les eon- 
ditions de stockage des produits (durée, taux d'humidité) n'en- 
traînent pes de fermentetion risquent de provoquer des dégagements 
de gez inflemnebles, 

Les sondes devront-rester verticales lors du remplissage 
des silos, À cet effet, elles seront également attachées à la 
base des cellules, L 

Le nombre de sondes sere fixé en Fonction du type de sto- 
ckage ; aueun point du tas de produits déshydretés stockés ne de- 
vrs se situer à plus de 2 mètres d'une sonde et le distance entre 
deux points de mesures ne pourra étre supérieure à quatre mètres. 

Les sondes seront reliées à un-tebleau de lecture per- 
mettant d'effectuer des relevés de température qui seront por- 
tés eur un registre destiné à cet effet, 

Tout écert anormal de température, entre deux relevés 
eucresaifs, devre être immédiatement porté à la connaissance du 
responseble de l'Eteblissement qui devra prendre tautes les dis- 
pésitions pour éviter tout risque d'incendie. 

 



  

   

    

Les psrois de La tour d'élévatian (élévateurs à godets,... 
et des ateliers exposés aux poussières seront munis d'évents 
d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle 
explosion. 

Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées 
en matériaux légers, de manières à offrir le moine de résistance 
possible en ces d'explosion, Élles seront, au besoin, munies dé 
moyen de prévention contre la dispersion dans l'environnement. 

La résistance au feu des structures devre être compatible 
avec les délais d'intervention des Services d'Incendie et de 
Secours. 

L'usage des matériaux combustibles sera limité, 

Dans les magasins, il y eura lieu : 

- de varier la pasition du dispositif de déversement pour mieux 
répertir les poussières dens le tes ; 

- de procéder au fractionnement des quantités stockées en évitant, 
si cela ect possible, que certaine éléments métalliques de eons- 
truction ne puissent jouer le rôle de pont thermique entre deux 
dépôts distincts, 

ARTICLE 32 - BRUIT - 

12.1. - Les installations et leurs annexes seront construites, équipées 
et exploitées de Façon à ce que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé 
ou ia sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'étsblissement doivent être conformes à La réglementation en vigueur, 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
{sirènes, haut-parleurs, £te...), génants pour le voisinage, est interdit. 

sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves au d'accidents. 

12,2, - Les dispositions de l'Instruction Ministérielle du 21 Juin 1976 
relative au bruit des installations relevant de la Loi sur les Instolla- 
tions Classées leur sont spplicebles. 

Le niveau acoustique équivalent mesuré en dB (A) suivant le norme 
$ 31.010 ne doit pas dépaser en limite de propriété : 

   
. le jour d 7hä2üh. 65 dB (4) 

. le jour de éhà 7h. é0 dB (A) 
ainsi que les dimenches et jours Fériés 

. da nuit de 22h à “6h... 55 d8 (4) 

  

Le terme additif C2 à prendre est celui correapondant à une zone 
d'activités commerciales et industrielles.



  

      

ARTICLE 13 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE - 

13,1, - Ii est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des 
buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles d'incommoder 
le voisinage et de nuire à ls sécurité publique, de compromettre la 
santé, de nuire à le production agricole, à la conservation des monu- 
ments et à la beauté des sites. 

13,2, - I] est interdit d'installer des chaineaux ou des dispositifs 
équivalents eu dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

13,3, - Les caractéristiques des cheminées destinées à rejeter les gez 
à L'etmosphère devront répondre, selon le cas, aux normes de l'Instruc- 
tion Technique du 13 Aout 1971 (9.0. du 27 Octobre 1971) relative à la 
construction des cheminées pour les installations émettant des poussières 
fines, ou de l'Instruction du 24 Novembre 1970 (3,0, du 13 Décembre 1970 
et 06 Jenvier 1971) relstive à La construction des cheminées dans le ces 
des installations de combustion, 

13,4, - Les gaz rejetés à l'atmosphère ne devront pas contenir, en mar- 
che normale, plus de 0,500 g/Nu3 de poussières, pour 12 cheminée du tambour 
sécheur, 0,15 g/Nn3 de poussières pour les autres émissaires. 

13.5. - Des contrôles pondéraux des émissions de poussières à l'stmosohère 
devront être effectués à là demande de l'inspecteur des Installations 
Classées. 

ARTICLE 14 - POLLUTION DES EAUX - 

Toutes dispositions seront prises pour éviter tout déversement 
accidentel susceptible d'être à l'origine d'une pollution des eaux. 

Les eaux pluviales seront recueillies dans un émissaire et diri- 
gées vers un bassin de décantæonavant rejet dans le milieu naturel, 

Les sols de l'usine seront conçus de telle sorte qu’en aucun ces 
des produits susceptibles de polluer la nappe phréatique ne puissent s'y 
infiltrer (jus, eaux de lessivage, hydrocarbures), 

Les eaux chargées en boues et hydrocerbures provenant des aires 
de lavage des véhicules, ainsi que les eaux de ruissellement de l'instel- 
lation de distribution de liquides inflammebles tronsiterent dans un dé- 
bourbeur, puis un séparateur d’hydracerbures qui seront périodiauement 
nettoyés et seront dirigées ensuite vers le milieu naturel. 

Les boues ainsi décantées seront soit confiées à l'éliminateur 
visé à l'article 4, soit dirigées vers un centre de traitement spécialisé. 

Les enlèvements de ces boues seront consignés sur un registre. 

Toutefois, ces boues pourront ëtre épandues sur terres agricoles 
à condition qu'elles praviennert du lavage des seuls véhicules ayant cir- 
culé dans los champs, le lavage étant effectué à froiil sur une aire ré 
sorvée à ceé véhicules. 

    

!



    

    

ARTICLE 15 - DÉCHETS - 

Les déchets de l'Etablissement devront être éliminés, selon 
leur nature, de trois Façons différentes : 

* Les résidus provenant de l'épierrage des produits déshydre- 
tés et contenant une forte proportion de matières organiques, ainsi 
que les boues provenant du lavage des véhicules syant cireulé dans 
les champs, seront épandus sur les terres agricoles. 

* Les déchets assimilables à des ordures ménagères (papiers, 
cartons, plastiques, ...) seront éliminés dans une décharge ou un 
centre dûment autorisé à les recevoir, 

# Les déchets de type industriet (provenant, par exemple, de 
l'entretien des séparateurs d'hydrocarbures) seront également étimi- 
nés dans un centre dûment habilité à les recevoir, 

En ce qui concerne cette dernière catégorie de déchets, 
l'exploitant tiendra les bordereaux d'expédition à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées pendant une durée de 2 ans. 

eufuss



              

TITRE ILL - PHESCRIPTIONS PARICUDTERES 

ARTIOLE 16 - DEPOT DE COMBUSTIALES MINERAUX SOLIDES 

Le stockoge s'effectuere sur des aires bétonnées règlées avec 
pente pour collecter les eaux polluées, lesquelles seront dirigées vere le 
bassin de décantation. 

Dans Le cas où l'on atocke des charbons susceptibles d'autocom- 
bustion, l'épaisseur dès tas n'excèdere pas, on principe, deux mètres, de 
sorte qu'un échauffement éventuel par oxydation lente ne puisse pas entrfner 
1a combustion de la masse, 

S1 1a hauteur excède deux mètres, des cheminées seront aménagées 
où l'on puisse descendre des thernomètres pour déceler une élévation anormale 
àe température, 

ARTICLE 17 - DEPOT AERTEN DE FUËL LOURD - 

L'accès du dépôt sera interdit à toute personne étrangère à son 
exploitation. . 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs où de récipients doit 

être associé à uno cuvette de rétention étanche (fond et parois) qui devra 
Être maintenue propre. 

Un &ispositif de classe (NO)noombustible étanche en position 

fernée et commandée de l'extérieur de la cuvette de rétention devre permettre 
d'évacuation des eaux, 

La espacité de le onvette de rétention devra Être au moins égale à 50 m 

Les parois de La cuvette de rétention constituées par des murs 
devront présenter une stabilité au feu de ôegré 4 heures, résister à 17. pous- 
sée des produits éventuellement répandus. 

Les liquides inflammbles seront stockés âans des réservoirs fixes. 

Les liquides inflamables néceseitant un récheuffage seront exclu 
sivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Chaque réservoir devra Être équipé d'un dispositif permettant âe 
conneître, à tout moment, Le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisa 

tion, produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

a dehors des opérations de jeugeage, l'orifice permettant un 
jangeage direct devra Être fermé par un tampon hermétique. Le jeugenge sera 
interdit pendant L'approvisionnement du réservoir. 
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Chaque réservéir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes 
d'évente fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié de 
la somme des sections des cenalisstions de remplissage où de vidange 
et ne comportant ni vanne, ni obtureteur, 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réser- 
voir, eu dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une 
direction ascendante et comporter Un minimum de coudes. 

Le réservoir destiné à alimenter une installation (chaufferie, 
moteur, stelier d'emploi) devra être placé en contre-bas des appareils 
d'utilisation, seuf si l'installation comporte un dispositif de sécu- 
rité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispo 
sitif fournis par l'installateur devront être conservés avec les do- 
cuments relatifs à l'installation et tenus à la disposition du service 
chargé du contrôle des Installations Classées. 

11 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
sppereils d'utilisation, monté sur la canalisation d'élimentation, 
placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, menoeu- 
vrables manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Les réservoirs devront être reliés au sol par ume prise de 
terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 chms. 
Par ailleurs, toutes les inetalletions métalliques du stockage de 
vront étre reliées par une Liaison équipotentielle, 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de 
pompes devront étre conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite 
d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer 
les eaux, 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du 
Feu sous une Forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres 
matières combustibles, 

ARTICLE 16 - STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES EN RESERVOIRS ENTERRES — 

Les réservoirs enterrés seront installés conformément aux dis- 
positions de la Circulaire du 17 Juillet 1973 ainsi qu'à la Circulaire 
et Instruction Technique du 17 Avril 1975, 

Les réservoirs enfouis à simple paroi sont interdits,



    

  

  

ARTICLE 99 — ATELIER D'ENTRETIEN ET DE REPARATION DE VEHICULÉS 

Les huiles usagées seront récupérées et stockées puis enle- 
vées par le ramesseur agréé su niveau départemental conformément 
eux dispositions du Décret n° 79.981 du 21 Novembre 1979 et ses Ar- 
rêtés d'application, 

Le sol de l'atelier sers étanche et incombustible, 

tes débris d'emballage et les bidons vides devront étre fréquem- 
ment enlevée et placés dans un endroit spécial disposé à cet effet, 

Les chiffons et cotons inprégnés de liquides inflammables 
ou de substances grasses seront renfermée dans.des récipients métal 
liques et étanches, 

ARTICLE 20 - INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIOES INFLAMMABLES" - 

L'emplacement choisi pour l'installation des appareils dis- 
tributeurs ne devra pas se trouver en contrebas des réservoirs les 

alimentant, de façon à éviter tout danger de siphonnage, 

Les appareils servent aux manipuletions, jeugeages, transve- 
“sements, etc..., seront en matériaux résistant au Feu, 

Ils ne seront remplis de liquides inflammables qu'au moment 
du débit et seront munis d'un dispositif permettant d'arrêter immé- 
diatement son écoulement en css de besoin, 

Les canalisations électriques alimentant les distributeurs 
doivent être mises hors tension à partir d'un point d'eccès facile 
et non situé sur l'appareil distributeur. 

L'appareillage servant awctransvasements (canalisations, rac- 
cordes, pompes, etc,.,) sera toujours maintenu en parfait état d'étan- 
chéité. 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer ces trans- 
vasenents est rigoureusement interdit. 

ARTICLE 2t - INSTALLATION DE COMPRESSION D'AÏR - 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état 
de propreté ; les déchets gres ayant servi devront être mis dans des 
boites métalliques closes et enlevés régulièrement. 

 



      

   

Les réservoirs et appareils contenant des g8z comprimés de- 
vront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empé- 
cher Le pénétration de poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant auto- 
matiquement l'appareil si ls pression des gaz devient trop Faible à 
son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée, 

L'arrét du compresseur devre pouvoir être commandé par des 
dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins 
sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression, 

En cas de dérogetion à cette-condition, des clapets seront dis- 
posés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans Le 
circuit de gaz, notenment en ces d'arrêt du compresseur, 

Des dispositifs efficaces de purge seront plecés sur tous les 
appareils aux emplacements où des produits de condensation serent 
susceptibles de s'eccunuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacustion des 
produits de purge et paur éviter que is manoeuvre des dispositifs 
de purge ne créé des pressions dangereuses pour les sutres appareils 
ou pour les canalisations. 

Toutes dispositions seront également prises pour l'évacuation 
3 l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommo- 
dité pour le voisinage de gez provenant des soupapes de sécurité, 

ARTICRE 22 — 

Mu. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche 
de PICARDIE CHAMPAGNE ARDENNE et l'inspecteur des Installations Classées, 
sont chargés de l'exécution du présent arxêté dont aupliation sera adressée 
pour information à M, l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Direc- 
teur Départementat de l'Equipement, l'ingénieur en Chef du Génie Rural, 
des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture, le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur 
Départemental de la Protection Civile et l'Inspecteur Départemental des 
Services de Secours et de Lukte contre l'Incendie, 

M. le Maire de VATRY en assuréra la notification à 1a SA PRODEUR, 
et procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté d'autorisation pendant. 
un mois. À l'issue de ce détai, 11 dresséra procès-verbal des formalités 
d'affichage et une copie de l'arrête sera conservée en Haîrie aux fins 
d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en 
chtenir une ampliation sur demande adressée à la Préfecture, 

 



   

    

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département 
par les soins de la Préfecture, aux frais de la Société permission 
naire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent. 
arrété est à disposition soit en Mairie de VATRY, soit en Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploi 
tation äl'intérieur de l'établissement devra être effectué par les 
soins de la SA, 

Pour ampliation 
Le Secrétaire Général 

Pour le Secrétaire Général 
et par délégation 

1'Attaché, Chef de Bureau 
\ ss _ 

Brigitte RUBON. 

  

cantons s/mRue, le 22 FEV 5 

LE PREFET : 
Commissaire de la République 

Pour le Préfet 
Commissaire de La République 

le secrétaire Général, 

Signé : Victor CONVERT.


